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En application de l’arrêté du 19 décembre 2008 portant fixation du plafond de la Sécurité sociale à
compter du 1er janvier 2009, le montant mensuel maximum des rémunérations sur lesquelles est
susceptible d’être prélevée la contribution exceptionnelle de solidarité, fixé à quatre fois le plafond de la
Sécurité sociale, est porté à 11 436 € (2 859 € x 4).

En conséquence, le montant maximum de la contribution exceptionnelle de solidarité pouvant
être prélevé mensuellement sur les rémunérations s’élève à 114,36 €.

Ainsi, le montant global annuel susceptible d’être prélevé à ce titre sur les émoluments de
chaque comptable ou agent non comptable ne pourra excéder 1 372,32 € pour l’année 2009.
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